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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«  �Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »


	Nom de ecole: École secondaire de la Rencontre
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: 1. Poursuite de la promotion des outils de dénonciation, à l'intérieur et à l'extérieur des murs de l'école, en favorisant la confiance des élèves dans la dénonciation.

2. Établir un plan d'action visant à réduire au maximum les comportements dérangeants présents dans le hall des élèves du premier cycle :
     a. Hausse et optimisation de la surveillance
     b. Visite de la direction en classe pour rappeler les comportements attendus.
     c. Assignation des temps libres aux élèves
     b. Réflexion sur l'aménagement et l'animation des lieux.

3.Poursuivre l'utilisation systématique d'EVIO et analyse des informations contenues dans la plateforme.
	Champ de texte - A notre ecole 2: L’école secondaire de la Rencontre est une école ouverte où la communication positive entre élèves, membres du personnel et direction est soutenue par la qualité des relations sociales qui s'y développent. Dans son projet éducatif, l'école met de l'avant des valeurs de respect, de fierté et de bien-être. C'est par la recherche continuelle de liens significatifs et par la qualité des relations entre les élèves et les membres du personnel que ce lieu d'éducation constitue un milieu de vie sécuritaire où il fait bon vivre et dans lequel les élèves peuvent développer au maximum leurs compétences. Même si le climat général est très bon, il arrive que des relations s'enveniment et deviennent conflictuelles. D'autres, plus rarement, s'enveniment davantage et dégénèrent en actes de violence et d'intimidation. Le présent plan de lutte vise à ce que de moins en moins de situations conflictuelles se rendent à la violence ou à l'intimidation. Ce plan de lutte vise aussi à protéger les élèves des actes de violence à caractère sexuel et oriente les intervenants vers les interventions éducatives à réaliser.
	Champ de texte - Portrait de la situation 2: Résultats COMPASS 24-25 :
91 % des élèves se sentent en sécurité
84 % ont des relations positives
85 % se sentent heureux de fréquenter l'école.
Baisse de 40 % de déclaration des actes de violence et d'intimidation par rapport à 23-24.

En ce début d'année 25-26, les situations conflictuelles sont en hausse. Le climat est plus survolté dans le hall des élèves de 1er cycle qu'à l'habitude (bruits, bousculades, contacts physiques, déchets).
	Champ de texte - Moyens 2: 1. En personne auprès d'un enseignant ou d'un intervenant. On peut se rendre au secrétariat pour demander à voir un intervenant.
2. Par le formulaire de dénonciation, une version papier est disponible au secrétariat de l'école, une version électronique est disponible sur le site de l'école au https://secondairedelarencontre.csscotesud.gouv.qc.ca/ ou via le code QR placé sur les affiches sur les murs de l'école
3. En contactant un intervenant de l'école par téléphone au 418-356-3314, aux postes suivants :
Jocelyn Pelletier: 7725, Andréanne Thibault: 7721, Mélanie Vaillancourt: 7701 et Mathieu Pelletier: 7702
	Action a prendre 3: 1. Intervenir immédiatement pour mettre fin à l'acte;
2. Nommer le comportement inacceptable;
3. Transmettre l'information à l'intervenant de garde qui prendra le relais;
4. Rencontrer l'élève;
5. Appliquer les sanctions déterminées;
6.Communiquer avec les parents des élèves impliqués;
7. Consigner l'information dans la plateforme EVIO;
8. Évaluer avec la direction si l'acte doit être déclaré à la direction générale du CSS et au protecteur régional de l'élève.
	Action a prendre 5: 1. Arrêt d'agir;
2. Assignation des temps libres;
2. Suspension interne;
3. Suspension externe;
4. Rencontre avec la policière scolaire.

Les sanctions possibles sont déterminées à la suite de l'analyse de la situation et des antécédents.
	Action a prendre 4: Trois rencontres sont demandées par un intervenant avec l'élève auteur pour évaluer les besoins de l'élève et éviter une récidive du comportement.



Des rencontres sont aussi proposées à l'élève victime et au témoin.



La policière scolaire peut être sollicitée pour présenter les assises légales du comportement du jeune et inscrire l'information à son dossier.
	Action a prendre 8: Toute plainte ou signalement à l'égard d'un acte de violence sera traité immédiatement par les intervenants.

Toute plainte ou signalement à l'égard d'un acte d'intimidation sera traité le plus rapidement possible à l'intérieur d'un délai de 48 heures, le temps nécessaire pour bien circonscrire l'événement. 


